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Annexe 1, une copie de la désignation du CE. 
Annexe 2, une copie de l’arrêté préfectoral. 
Annexe 3, une copie des échanges entre le CE, le maître d’ouvrage, la commune et la DDT.  
Annexe 4, tous les éléments relatifs à la publicité : une copie des parutions dans la presse, 
constat d’huissier, photo de l’affichage en Mairie, attestation d’affichage signée par la 
commune. 
Annexe 5, une copie du PV de synthèse signé par le CE et de la réponse du maître 
d’ouvrage.  
Annexe 6 : une copie de la première page du registre papier.  
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Annexe 1, une copie de la désignation du CE. 
 

 

  



 
 
 
DECISION DU 
 
18/10/2024 
 
N° E24000029 /20 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
_________ 

 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE BASTIA 

_________ 
 
 

La présidente du tribunal administratif 
 
 

 
Décision de désignation du 18/10/2024 
 
Code : 1 – Urbanisme et aménagement  
 
 Vu enregistrée le 18/10/2024, la lettre par laquelle le préfet de la Haute-Corse demande la 
désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête publique ayant pour 
objet : 
 
 La création d'une centrale photovoltaïque au sol, lieu-dit "Puletto", sur le territoire de la 
commune de Morosaglia ; 
 
 Vu le code de l’environnement et notamment ses articles L. 123-1 et suivants ; 
 Vu le code de l’urbanisme ; 
 Vu les listes départementales d’aptitude aux fonctions de commissaire enquêteur établies 
au titre de l’année 2024 ; 

 
DECIDE 

 
ARTICLE 1 : M. Frédéric MORETTI est désigné en qualité de commissaire enquêteur pour 

l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 2 : Mme Raphaëlle DAVIN est désignée en qualité de commissaire enquêtrice 

suppléante pour l’enquête publique mentionnée ci-dessus. 
 
ARTICLE 3 : Pour les besoins de l’enquête publique, le commissaire enquêteur est autorisé à 

utiliser son véhicule, sous réserve de satisfaire aux conditions prévues en matière 
d’assurance, par la législation en vigueur. 

 
ARTICLE 4 : La présente décision sera notifiée au préfet de la Haute-Corse et aux commissaires 

enquêteurs. 
 
 
 
Fait à Bastia, le 18/10/2024 
 

La présidente, 
 
 

Signé 
 
 

Anne BAUX 
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Annexe 2, une copie de l’arrêté préfectoral. 
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Annexe 3, une copie des échanges entre le CE, le maître 
d’ouvrage, la commune et la DDT.  
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Annexe 4, tous les éléments relatifs à la publicité : une copie des 
parutions dans la presse, constat d’huissier, photo de l’affichage 
en Mairie, attestation d’affichage signée par la commune. 
 

  



COMMUNAUTE DE COMMUNES DE COSTA VERDE 
AVIS D'APPEL PUBLIC 
A LA CONCURRENCE 

MAPA01-2025 

1. Identification de l'acheteur : CCCV - 430 Route de Moriani, 20230 SAN NICOLAO
Tél :  04 95 38 47 39.- Mail: contact@costa-verde.fr
Adresse internet du profil acheteur : http:/!wwYf.achatspublicscorse.com 
Type de numéro national d'identification: SIRET: 2000 34 20 5000 19 
Groupement d'acheteur : Non.
2. Communication : Moyen d'accès aux ·documents de la consultation : 
t ien URL vers le profil acheteur : http://www.achatspublicscorse.com 
L'intégralité des documents de consultation se trouve surie profil acheteur : Oui 
Utilisation de moyens de communication non communément disponibles : Non 
Nom du contact : Monsieur le Président, Marc Antoine NICOLAI, adresse mail du 
contact : contact@castagniccia-maremonti.com, Tél : 04 95 38 47 39. 
3. Procédure : Procédure adaptée ouverte
Aptitude à exercer l'activité professionnelle conditions / moyens de preuve
- Formulaire DC1 , Lettre de candidature - Habilitation du mandataire par ses cotrai-
tants. (Disponible à l'adresse suivante : http://www.economie.gouv.fr/dajlformalaires-
declaration-du candidat) 

• • 

- Formulaire DC2 , Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. 
(disponible à l'adresse suivante : http://www.econornie.gouv.fr/daj/lormulaires:declara-
tion-du candidat) ou le DUME.

• 

Déclaration sur l'honneur pour justifier que lé candidat n'entre dans aucun des cas
mentionnés aux artîcles L2141-1 à 14 du code de la commande publique, copie du ou
des jugements prononcés si le candidat est en redressement judiciaire. 
Capacité économique et financière conditions/ moyens de preuve : 
Déclaration concernant le chiffre. d'affaires global et  le chiffre d'affaires concernant les 
prestations objet du contrat, réalisées au cours des trois derniers exercices: disponi-
bles ; Déclaration appropriée de banque ou preuve d'une assurance pour les risques 
professionnels. Capacités techniques et professionnelles conditions / moyens de preu-

= 
Déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du per-
sonnel d'.encadrement pour chacune des trois dernières années. • 

Liste 'des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, appuyées d'attesta: 
tians de bon.ne exécution pour les travaux les plus importants ; . 
Ces attestations indiquent le montant, l'époque et le lieu d'exécution des travaux et 
précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et menés régulièrement à 
bonne f in ;  . 

• 

Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et l'équipement technique dont le candidat 
dispose pour la réalisation des contrats de même nature ; • 
Certifièats de qualification professionnels le cas échéani. 
Technique d'achat : Sans objet .. 
Date et heure limite de réception des plis : 1 ci Février 2025 à 11 heures
Présentation des offres par catalogues électronique : Interdite 
Réduction du nombre de candidats : Non 
Possibilité d'attribution sans négociation : Oui 
L'acheteur exige la présentation de variantes : Non 
Critères d'attribution : L'offre économiquement l a  plus avàntageuse est appréciée en 
fonction des critères énoncés dans le règlement de 1a consultation. 
4. Identification du marché : 

• 

Intitulé du marché : Alimentation par panneaux d'un site isolé à Pietricaggio lieu-dit 
Vrtulettu. Mots descripteurs : 
Code CPV:  09331000-0 - Fourniture et installation de panneaux photovoltaïques. 
Type de marché : Fourniture 
Lieu principal d'exécution du marché : Communauté des Communes de Costa Verde , 
Pietricaggio lieu-dit Vilulettu. • • 
La consultation comporte des tranches : Non 
5. Lots Marché alloti : Non 

• • 

Visite obligatoire : Non 
Instance chargée des procédures de recours et auprès de laquelle des renseigne-
ments peuvent être obtenus concernant l'introduction des recours : Tribunal 
Administratif de Bastia, Chemin Montépiano, 20407 BASTIA Cedex 
Tél : 04 95 32 88 66 - Fax : 04 95 32 38 55 - Couniel : greffe.ta-bastia@juradm.fr 
Date d'envoi du présent avis à la publication : le 14 Janvier 2025 . 

r/cwm. IVITÀf:'CORSICA 
   OllfCl1\IIT    00liSE 

AVIS D'INFORMATION 
Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : Collectivité de Corse 
22 Cours.Grandval - BP 215 -20187 AIACCIU CEDEX 1. 
Tél : +33 4 95202525 • Fax : +33 4 95516621. 
Courriel : commanè:te.publique@isula.corsica 
Adresse intem!!! : https:Jtwww.isula.corsica 
Objet du marché : Foumitureet livraison ·de produiis insecticides pour la Direction de 
la Sécurité Sanitaire, Service de Lutte Anti Vectorielle et contre les Bio Agresseurs de 
la Collectivité de Corse. 
Numéro de référence : 2024-9DMA-0250 
Date limite de remise des offres: 17/02/2025 à 12h00 
Modalités de retrait de l'avis d'appel public à la concurrence complet ainsi que du dos-
sier de consultation ·Sur le profil acheteur de la Collectivité de Corse à l'adresse sui-
vante : https://marchespublics.isula.corsica/ 
bate d'envofdu présent avis à la publication: 14/01/2025. 
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AVIS 
COMMUNE DE MOROSAGLIA 
AVIS D'OUVERTURE 

D'ENQUÊTE PUBLIQUE 
. Demande de permis de.construire présentée par la société« Corsica Sole 39 », 

concernant le projet de construction 
. d'une centrale photovoltaïque au sol, lieu-dit • Puletto » 

Durée de l'enquête: du 14/01/2025 au 18/02/2025 
SIEGE de L'ENQUETE ET LIEU DE DEPOT DU DOSSIER : ' 
Mairie de Morosaglia, lieu-dit« Ripale Cerchio», 20 i1a Morosaglia 
Permanences du commissaire ENQUETEUR : • • 
Monsieur Frédéric MORETTI, ingénieur territorial, recevra le public en mairie de 
Morosaglia, selon les modalités suivantes : . • • . • 
• Mardi 14 Janvier 2025, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h ; 
• Mardi 28 Janvier 2025, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h ; 
• Mardi 18 Février 2025, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h. 
Madame Raphaëlle DAVIN, architecte-urbaniste, a été désignée en tant que commis-
saire enquêteur suppléant. • 

Durant cette période, le public prendra connaissance du dossier d'enquête et consi-
gnera ses observations dans un registre ouvert à cet effet en mairie de Morosaglia. 
Lors de ces permanences, le public pourra formuler ses observations au commissaire. 
enquêteur par téléphone (04 95 47 62 60). 
Ce dossier pourra être consulté sur un poste informatique en mairie de Morosaglia 
pendant la même période, aux jours et heures habituels d'ouverture au public, à partir 
du site internet des •Services de l 'Etat en Haute-Corse (https://www.haute-
co rse .gouv . f r /Pub l i ca t i ons /Appe ls -a -p ro je ts -Consu l ta t i ons -Enque tes -
publiques/Enquetes-publiques/Enquetes-Environnement). 
Un registre dématérialisé sera mis à la disposition du public sur le site : • 
https:/twww.rëgistre-dematerialise.fr/5874 
Les observations relatives à l'enquête pourront être adressées au commissaire 
enquêteur par écrit, en mairie de Morosaglia, et par voie électronique (enquete-· 
publique-5874@registre-dematerialise.fr), du 14 janvier 2025 à 9 heures 30, jusqu'au 
18 février 2025 à 16 heures. 
Toutes les informations relatives au projet powront être obtenues auprès de ·Ia société
« Corsica Sole 39 », 20251 PANCHERACCIA (tél. : 04  95 31 66 79). . 
La décision qui interviendra à l'issue de la procédure sera soit un arrêté accordant le 
permis de construire, avec ou sans prescriptions, soit un arrêté refusant le permis de 
construire, soit un arrêté de sursis à statuer, soit un refus tacite en cas de silence 
gardé par l'administration au terme du délai de deux mois mentionné à l'article R. 423-
32 du code de l'urbanisme. 
Le préfet est l'autorité compétente pour prendre cette décision. 

SCA LA CAVE D'ALÉRIA 
AVIS DE CONVOCATION 

Madame, Monsieur, Cheri;;Adhérents, 

Nous vous informons que l'Assemblée Générale Ordinaire de la SCA La Cave 
d'Aléria aura l ieu: 

• • • • • 

. :;. LE  MARDI 4 FEVRIER 2025 À 10H00.ÀTALLONE 
Ordre du jour : • . . 
1. Appr_obalion du procès-verbal de la précédente Assemblée Générale
2. Présentation du rapport de gestion du Co.nseil d'Administration et des comptes
de l'exercice clos au 31/08/2024

- ·  

3. Présentation du rapport général et  du rapport spécial du Commissaire aux
Comptes • • 

4. Approbation des comptes
5. Quitus aux administrateurs
6. Affectation du résultat
7. Renouvellement des administrateurs sortants 
8. Approbation des conventions réglementées
9, Enveloppe de formation des administrateurs
10. Enveloppe de vacation des administrateurs
11 . Variation du capital social
12. Pouvoirs pour les formalités
13. Questions diverses.
Un repas sera pris en commun à l'issue de l'Assemblée Générale.

Nous vous· prions d'agréer, Madame, Monsieur, Chers Adhérents, nos salutations 
distinguées. 

ANNONCES tEGAtES: 

Le Président; 
Christian ORSUCCI. 

• fax.04 95 38 76 57 
email: al@lepetitbastiais.com 
infoline: Valérie au 04 95 58 70 52 
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AVIS 
 
Aux termes d’une Assemblée Générale 
Extraordinaire en date du 27/11/2024, les 
associés de la société LIBERO ROSSI, 
immatriculée au RCS BASTIA sous le 
n°951 668 193, ont pris acte de la démis-
sion de Mr René ROSSI, de ses fonctions 
de co-gérant à compter de cette même 
date.   La gérance sera désormais assu-
rée uniquement par Mr Raffaèle LIBERO. 
L’article 15 - Désignation de la gérance - 
des statuts a été modifié en conséquen-
ce. Mention sera faite au RCS BASTIA.

AVIS 
Aux termes d’une Assemblée générale du 
16/05/2024, les associés de la société 
OENODIS identifiée au RCS BASTIA 
sous le n°534 505 060 prenant acte que 
le dépassement des seuils pour la nomi-
nation de commissaires aux comptes 
n’est pas atteint (loi PACTE sur le relève-
ment des seuils), ont décidé de ne pas 
renouveler le mandat de la société 
ALTUS CONSULTANTS AUDIT, commis-
saire aux comptes titulaire et de la 
Société DSP FINANCES, commissaire 
aux comptes suppléant. 
Mention sera faite au RCS de BASTIA. 

AVIS 
Aux termes d'une délibération en date du 
15 Juin 2023, faisant suite au décès de 
son précédent gérant, Monsieur CANASI 
Pierre Jean, les associés de la SCI Casa 
Laura, ont désigné Madame Paola 
CANASI comme nouvelle gérante et ont 
décidé le transfert de son nouveau siège 
social à : Résidence Santa Régina, Bât. 
E, Casatorra, 20620 Biguglia.

AVIS DE CONSTITUTION 
 
Aux termes d’un acte sous seing privé en 
date du 01 Décembre 2024, il a été cons-
titué une S.A.S présentant les caractéris-
tiques suivantes : 
Forme : S.A.S 
Dénomination : LA MIFF 
Siège Social : Centre Commercial Santa 
Devota, 20290 BORGO 
Objet : Commerce de détail d’habillement 
en magasin spécialisé, achats et ventes 
de vêtements et accessoires pour 
enfants. 
Durée de la société : 99 années 
Capital : 1 000.00 € 
Président : Madame RAO Vanina née le 5 
septembre 1990 à Bastia (Haute-Corse) 
domiciliée au 21B, Allée des Lauriers 
Roses, 20290 BORGO.  
Immatriculation : RCS de Bastia.   

AVIS 
Suivant délibération de l’AGE du 
12/08/2024 les associés de la société 
HOLDING B.V (911 244 705 RCS BAS-
TIA), statuant dans le cadre des disposi-
tions de l'article L.223-42 du Code de 
commerce, ont décidé de ne pas dissoud-
re la Société. 
Mention sera faite au RCS BASTIA. 

AVIS RECTIFICATIF 
 
Suivant procès-verbal rectificatif du 
30/09/2024, il résulte que le capital social 
de la société HOLDING VIRAMU, identi-
fiée sous le n°932 514 912 s’élève à 1 
281 500 € et non à 1 491 000 €.  
En effet lors de l’avis de constitution 
publié dans le n°1054 du 09/09/2024 une 
erreur s’est glissée dans la retranscription 
des apports en nature, il fallait lire :  
Capital : 1 281 500 € 
Apports en numéraire : 1 000 euros (sans 
changement) 
Apports en nature : 1 280 500 euros, soit:  
- 245 parts de la Société A STALLA SIS-
CHESE (432 401 990 RCS BASTIA) éva-
luées à 1 083 000 euros. 
- 50 parts de la Société HOLDING CAFE 
INN (985 017 508 RCS BASTIA) éva-
luées à 500 euros. 
- 50 actions de la Société MAISON 
VILLORESI (894 235 092 RCS BASTIA) 
évaluées à 170 000 euros. 
- 20 actions de la Société TUKEMU (950 
910 596 RCS BASTIA) évaluées à 27000 
euros. 
Les articles 6 (apports) & 7 (capital social) 
ont été modifiés en conséquence. 
Mention sera faire au RCS Bastia.  
 

Pour avis. 

«CAP ZILIA» 
Société Civile Immobilière 
Au capital de 1.000 euros 

Siège social : Centre Commercial 
«Auchan», Avenue Christophe Colomb, 

Padula, 20260 CALVI 
D 819 127 010 RCS BASTIA 

 
TRANSFERT DE SIÈGE SOCIAL  

 
Il résulte d'un procès-verbal des décisions 
unanimes des associés en date du 07 
Décembre 2024, que le siège social de la 
société a été transféré de : CALVI 
(20260), Route de l'Aéroport, L'Alivi ; à : 
CALVI (20260), Padula,  Avenue 
Christophe Colomb, Centre Commercial 
«Auchan» ; et que les statuts ont été 
modifiés en conséquence. 
 

Pour avis, 

AVIS DE CONSTITUTION  
 
Aux termes d'un acte sous seing privé du 
15 Décembre 2024 à PRUNELLI DI FIU-
MORBO il a été constitué une Société 
ayant les caractéristiques suivantes : 
Dénomination : L'APPUNTAMENTU 
Forme : Société par Actions Simplifiée 
Unipersonnelle 
Siège social : Route d'Agnatello, 20243 
PRUNELLI DI FIUMORBO 
Objet : La Société a pour objet, en France 
et à l'étranger :  
L'exploitation sous toutes ses formes et 
par tout moyen de tout fonds de commer-
ce de restaurant, pizzeria, crêperie, trai-
teur, plats à emporter, débit de boissons, 
glacier, snack, salon de thé. 
La participation de la Société, par tous 
moyens, directement ou indirectement, 
dans toutes opérations pouvant se ratta-
cher à son objet par voie de création de 
sociétés nouvelles, d'apport, de souscrip-
tion ou d'achats de titres ou droits 
sociaux, de fusion ou autrement, de créa-
tion, d'acquisition, de location, de prise en 
location-gérance de tous fonds de com-
merce ou établissements ; la prise, l'ac-
quisition, l'exploitation ou la cession de 
tous procédés et brevet concernant ces 
activités. Et généralement, toutes opéra-
tions industrielles, commerciales, finan-
cières, civiles, mobilières ou immobilières, 
pouvant se rattacher directement ou indi-
rectement à l'objet social ou à tout objet 
similaire ou connexe. 
Durée : 99 années à compter de son 
immatriculation au Registre du 
Commerce et des Sociétés de BASTIA. 
Capital : 500 euros 
Transmission des actions : La cession 
d'actions de l'associé unique est libre. 
Président de la Société : Monsieur 
ANDREANI Noël, Dominique demeurant 
Route d'Agnatello, 20243 PRUNELLI DI 
FIUMORBO. 
La Société sera immatriculée au Registre 
du Commerce et des Sociétés de BAS-
TIA. 

Pour avis,

AVIS DE CONSTITUTION  
 
Avis est donné de la constitution d’une 
société présentant les caractéristiques 
suivantes : 
Forme : Société Civile  
Dénomination : HOLDING VRC 
Siège social : Zone Artisanale de 
Tragone, 20620 BIGUGLIA. 
Objet : La prise de participation de la 
Société par tous moyens, directement ou 
indirectement, dans toutes Sociétés fran-
çaises et/ou étrangères, par voie de créa-
tion de sociétés nouvelles, d’apport, de 
souscription ou d’achat de titres ou droits 
sociaux, d’obligations, et d’une façon 
générale d’instruments financiers et/ou de 
valeurs mobilières de toutes natures, de 
fusion, alliance ou association en partici-
pation ou groupement d’intérêt écono-
mique ou autrement, et la gestion desdi-
tes participations. La réalisation de toutes 
prestations de toutes natures telles que : 
études, conseils et assistance opération-
nelle, sans que cette liste soit limitative, 
en matière de finance, gestion et d’admi-
nistration, de marketing commercial et 
plus généralement la réalisation de pres-
tations de services ayant une incidence 
sur la gestion et l’organisation générale. 
La gestion de la trésorerie, par tous 
moyens, et dans la cadre de tous sup-
ports et/ou conventions ou contrats. La 
prise, l’acquisition, l’exploitation ou la ces-
sion de tous procédés et brevets concer-
nant ces activités. 
Durée : 99 années 
Capital : 197 100 Euros 
Apports en numéraire : 100 € 
Apports en nature : 197 000 € 
- 50 actions de la Société MAISON 
VILLORESI, identifiée sous le n°894 235 
092 RCS BASTIA évaluées à 170 000 € ; 
- 20 actions de la Société TUKEMU, iden-
tifiée sous le n°950 910 596 RCS BASTIA 
évaluées à 27 000 €. 
Gérance : Christian VILLORESI demeu-
rant Marine de Sisco - Lieu-dit « Campo 
di Pace » 20233 SISCO. 
Cession de parts : Les parts sociales sont 
librement cessibles entre associés. 
Immatriculation : RCS BASTIA. 
 

Pour avis. 

LUXTORE  
Société à Responsabilité Limitée  

Au capital de 15 000 euros  
Siège social : 8 Rue Emmanuel Arène, 

20000 AJACCIO  
RCS AJACCIO 932 903 875  

 
Aux termes d'une délibération en date du 
18/12/2024, l'Assemblée Générale 
Extraordinaire a décidé de modifier l'objet 
social à l'activité de « Boutique de 
concept store et commerce en ligne, de 
vêtements prêt-à-porter sur mesure, texti-
les, chaussures, maroquinerie, bijoux, 
parures, objets de décoration, ameuble-
ment, arts de la table, ,produits de beau-
té, bien être, parfums d'ambiance et bou-
gies parfumées, coutellerie, produits 
d'épicerie fine, boissons alcooliques, arti-
cles de culture. L'achat, la vente, la loca-
tion et l'évaluation d’œuvres d'art. Le 
commerce de biens neufs et d'occasion 
ainsi que les transactions via des interfa-
ces électroniques et digitales. »  
Et de modifier en conséquence l'article 2 
des statuts.  

Pour avis  
La Gérance. 

COMMUNE DE MOROSAGLIA 
AVIS D’OUVERTURE 

D’ENQUÊTE PUBLIQUE 
Demande de permis de construire présentée par la société « Corsica Sole 39 », 

concernant le projet de construction  
d’une centrale photovoltaïque au sol, lieu-dit « Puletto » 

 
Durée de l'enquête : du 14/01/2025 au 18/02/2025 
SIEGE de L'ENQUETE ET LIEU DE DEPOT DU DOSSIER :  
Mairie de Morosaglia, lieu-dit « Ripale Cerchio », 20218 Morosaglia 
Permanences du commissaire ENQUETEUR : 
Monsieur Frédéric MORETTI, ingénieur territorial, recevra le public en mairie de 
Morosaglia, selon les modalités suivantes : 
- Mardi 14 Janvier 2025, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h ; 
- Mardi 28 Janvier 2025, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h ; 
- Mardi 18 Février 2025, de 9h30 à 12h et de 13h30 à 16h. 
Madame Raphaëlle DAVIN, architecte-urbaniste, a été désignée en tant que commis-
saire enquêteur suppléant. 
Durant cette période, le public prendra connaissance du dossier d’enquête et consi-
gnera ses observations dans un registre ouvert à cet effet en mairie de Morosaglia. 
Lors de ces permanences, le public pourra formuler ses observations au commissaire 
enquêteur par téléphone (04 95 47 62 60). 
Ce dossier pourra être consulté sur un poste informatique en mairie de Morosaglia 
pendant la même période, aux jours et heures habituels d’ouverture au public, à partir 
du site internet des services de l’Etat en Haute-Corse (https://www.haute-
corse.gouv.fr /Publ icat ions/Appels-a-projets-Consultat ions-Enquetes-
publiques/Enquetes-publiques/Enquetes-Environnement). 
Un registre dématérialisé sera mis à la disposition du public sur le site : 
https://www.registre-dematerialise.fr/5874 
Les observations relatives à l’enquête pourront être adressées au commissaire 
enquêteur par écrit, en mairie de Morosaglia, et par voie électronique (enquete-
publique-5874@registre-dematerialise.fr), du 14 janvier 2025 à 9 heures 30, jusqu’au 
18 février 2025 à 16 heures. 
Toutes les informations relatives au projet pourront être obtenues auprès de la société  
« Corsica Sole 39 », 20251 PANCHERACCIA (tél. : 04 95 31 66 79). 
La décision qui interviendra à l’issue de la procédure sera soit un arrêté accordant le 
permis de construire, avec ou sans prescriptions, soit un arrêté refusant le permis de 
construire, soit un arrêté de sursis à statuer, soit un refus tacite en cas de silence 
gardé par l’administration au terme du délai de deux mois mentionné à l’article R. 423-
32 du code de l’urbanisme.  
Le préfet est l’autorité compétente pour prendre cette décision.

AVIS  DERNIERES MINUTES 
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L’AN DEUX MIL VINGT QUATRE 

et le vingt-trois décembre  
 

 

L’AN DEUX MIL VINGT CINQ 

et le sept février 

et le sept mars 
 

 

A LA REQUETE DE : 
 

La société par actions simplifiée « CORSICA SOLE 39 », ayant son siège social Village 

20251 PANCHERACCIA, représentée par son Président en exercice. 

 

LEQUEL M’A EXPOSE 

 

Qu’il avait déposé en mairie de MOROSAGLIA (Haute Corse) une demande de permis de 

construire une centrale photovoltaïque au lieudit « Puletto ». 

Que ce permis est soumis à une enquête publique selon arrêté préfectoral en date du 10 

décembre 2024. 

Que cette enquête qui se déroulera du 14 janvier 2025 au 18 février 2025 doit faire l’objet 

d’un affichage sur les lieux prévus pour la réalisation du projet outre l’affichage réalisé en 

mairie. 

Qu’il avait pour la sauvegarde de ses droits le plus grand intérêt à me faire procéder à toutes 

constatations utiles relatives à ce panneau d’affichage.  

 

POURQUOI IL ME REQUERAIT 

DEFERANT A CETTE REQUISITION  

 

Je, Philippe de PETRICONI, Huissier de Justice associé au sein de la SCP Philippe de 

PETRICONI, domiciliée 3 Boulevard Giraud, 20200 BASTIA, soussigné. 

PROCES VERBAL DE CONSTAT 

SCP Philippe de PETRICONI 

Huissier de Justice Associé 
3 Boulevard Giraud BP 34 

20288 BASTIA CEDEX 

Tél : 04.95.34.94.00 

Fax 04.95.32.37.92 
Compte TG 40031 00001 0000168099 R69 

Etude ouverte au public de 8h à 11h ; Membre d’une association 

agréée. Le règlement des honoraires par chèque est accepté. N° 

TVA FR61484195078 N°SIRET : 48419507800015 

code Naf : 741 A 

e.mail : scpbjdp@wanadoo.fr 
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Me suis rendu le 23 décembre 2024 dans la commune de MOROSAGLIA (20218) où doit 

être implantée la future centrale photovoltaïque.  

 

Là étant, j’ai noté la présence d’un premier panneau d’affichage de l’enquête publique de 

forme rectangulaire mesurant 80 centimètres de hauteur implanté sur un panneau de 

signalisation à l’embranchement de la route D71 avec la route T20, ce permis étant 

parfaitement visible depuis la voie publique. 

 

 

 

VOIR LES DEUX CLICHES CI-DESSOUS 
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J’ai ensuite noté la présence d’un second panneau d’affichage de l’enquête publique de forme 

rectangulaire mesurant 80 centimètres de hauteur implanté sur un poteau en bois situé sur la 

route D71 à environ trois kilomètres de l’embranchement précité, ce permis étant parfaitement 

visible depuis la voie publique 
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VOIR LES DEUX CLICHES CI-DESSOUS 
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Je me suis rendu une seconde fois sur les lieux le 7 février 2025 et j’ai pu vérifier que 

l’ensemble de mes constatations du 23 décembre 2024 restait valable. 

 

Je me suis rendu une troisième fois sur les lieux le 7 mars 2025 et j’ai pu vérifier que 

l’ensemble de mes constatations du 23 décembre 2024 et du 7 février 2025 restait valable. 

 

 

Ayant répondu à la mission qui m’était confiée, j’ai de tout ce qui précède, dressé ce procès-

verbal de constatations sur CINQ feuilles de papier recto, lequel comprend DEUX clichés 

photographiques numériques. 

 

 

Le tout pour servir et valoir ce que de droit à la S.A.R.L « CORSICA SOLE 39 », requérante. 

 

 
Coût de l’acte (Décret du 12/12/1996) : 

 

Emolument art 16 325.66 

Frais Transports art 18 7.67 

TVA à 20.0 % art 20 66.67 

TOTAL TTC 400.00 

COUT : QUATRE CENTS EURO. 
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Annexe 5, une copie du PV de synthèse signé par le CE et de la 
réponse du maître d’ouvrage.  
 

  



  

 

 

 

PROCES VERBAL DE 
SYNTHESE 

 

 

 

 

Arrêté DDT/SJC/UC n°2B-2024-12-10-00007 

CONSTRUCTION 
D’UNE CENTRALE 
PHOTOVOLTAIQUE  
SOCIETE CORSICA SOLE 39 

 

Enquête publique du 18 Janvier au 18 Février 2025 
Commissaire enquêteur : Frédéric Moretti 

COMMUNE DE MOROSAGLIA 



PV de synthèse : Création d’une Centrale Photovoltaïque sur la commune de Morosaglia 
Commissaire Enquêteur : Frédéric Moretti - Dossier n°E24000029 /20 
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PV de synthèse : Création d’une Centrale Photovoltaïque sur la commune de Morosaglia 
Commissaire Enquêteur : Frédéric Moretti - Dossier n°E24000029 /20 

1. Contexte  
 
Morosoglia se situe dans la Pieve du Rustinu en Castignaccia. Il s’agit d’une commune 
dont la majeure partie du territoire est restée à l’état naturel, comportant de grandes 
étendues de châtaigniers et de chênes. Connue pour avoir vu naître Pascal Paoli et y 
accueillir sa sépulture, le bourg historique de Morosaglia est installé sur les hauteurs, à 
800 mètres d’altitude. Le développement urbain contemporain s’est concentré sur Ponte 
Leccia, qui compte un nombre important de logements et de commerces. Le pont de 
Ponte Leccia, qui enjambe le Golo, date du 17ème siècle et est classé aux monuments 
historiques. Le présent projet porte sur la réalisation d’une centrale photovoltaïque, 
positionnée en contre-haut de la commune, à proximité immédiate du poste de 
transformation électrique.   
 
 

2. Observations du public  
 
Malgré une importante fréquentation du dossier en ligne (plus de 1000 visites et près de 
400 téléchargements), aucune observation n’a été déposée, ni sur le registre 
dématérialisé, ni sur le registre papier.  
 
 

3. Questions posées par le commissaire enquêteur  
 
Le dossier de présentation et les avis PPA me semblent clairs, mais je souhaiterais 
disposer de certain éclaircissement : 
 
Tout d’abord, je demande au maître d’ouvrage de me communiquer la liste des 
institutions consultées en qualité de PPA.  
 
Il me parait également nécessaire de disposer de plus amples informations au sujet de la 
parcelle concernée par le projet. Je souhaiterais que le maître d’ouvrage apporte les 
précisions suivantes : 

- le bon numéro de la parcelle  
- les éventuels antécédents d’exploitations agricoles et/ou pastorales 
- étant donné qu’il s’agit d’un terrain privé, qui est à l’origine de la démarche ?  

 
D’autre part, dans l’avis du SDIS, il est conseillé au maître d’ouvrage de se rapprocher de 
la DREETS.  Si cela a été fait, je souhaiterais prendre connaissance de leur avis.  
 
Enfin, je note quelques approximations dans la réponse du maître d’ouvrage à la MRAE 
notamment au sujet des photomontages et des mesures de départ d’incendie. Si des 
éléments complémentaires ont été réalisés entre temps, je demande à l’auteur de bien 
vouloir m’e faire part.  
 
 
 
 



PV de synthèse : Création d’une Centrale Photovoltaïque sur la commune de Morosaglia 
Commissaire Enquêteur : Frédéric Moretti - Dossier n°E24000029 /20 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Fait à Bastia,  
 
Le 26 février 2025  
 
 
Le commissaire enquêteur,  
Frédéric Moretti  
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Réponse de Corsica Sole 39 au 
procès-verbal de synthèse de 
l’enquête publique du projet de 
centrale photovoltaïque sur la 
commune de Morosaglia. 
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Liste des institutions consultées en qualité de PPA 
• La liste des institutions consultées ne nous a pas été communiquée avant l’obtention 

du permis de construire. Pour plus de précisions sur les institutions pouvant être 
consultées, nous vous invitons à consulter les pages 31 à 33 du document " Guide 
instruction demandes autorisation urbanisme - PV au sol". Pour de plus amples 
informations, veuillez consulter la DDT 2B. 

Précisions sur la parcelle du projet 
• La parcelle concernée par le projet est la parcelle n° 305 de la section B de la commune 

de Morosaglia ; 

• À notre connaissance, aucune activité agricole n'est présente sur site depuis au moins 
dix ans. 

Mesures incendie 
• Corsica Sole 39 ne s’est pas rapprochée de la DREETS suite à l’avis du SDIS. Pour de 

plus amples informations, veuillez consulter la DDT 2B. 
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Annexe 6 : une copie de la première page du registre papier.  
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